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Ce compte-rendu vous est proposé par les animatrices présentes sur la séance

Comment ça s’est passé ?

Après avoir défini les objectifs du comité citoyen de l’alimentation lors de la précédente rencontre,

le but de cette 5ème séance consistait à préciser et choisir les premières actions à mener sur le

territoire.

11 personnes ont répondu présentes pour se prêter à l’exercice !

Merci à toutes et à tous pour votre participation !
La synthèse de cette rencontre se trouve dans les pages qui suivent.
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La séance a ensuite été découpée en 2 parties.

Un 1er temps pour “décortiquer” les actions proposées et
préciser leur contenu.

 Un 2ème temps de vote afin de prioriser les actions à
mettre en place.

Un goûter bio local proposé par le Petit Fournil bio est venu clôturer cet après-midi !

Un espace numérique a été créé pour rassembler les synthèses et ressources de ces rencontres.
Vous pouvez y accéder en cliquant ICI !

La séance débute avec un brise-glace ludique pour mieux
se connaître.

Chacun.e écrit un plat/aliment qui le/la représente. Les
papiers sont mélangés et distribués aléatoirement.

Les participant.es doivent ensuite retrouver à qui appartient
le papier qui leur a été attribué en allant poser des

questions.

Un tour de table permet ensuite à chacun.e d’expliquer son
choix, de se présenter et de dire en quelques mots ce qui

l’amène au comité citoyen de l’alimentation.

Prochain rendez-vous
Samedi 30 mai 2026

14h30 - 17h
Avec visite d’une conserverie solidaire puis goûter à partager

Au Mas Latour 
421 Chemin des Mines - 30120 MOLIERES-CAVAILLAC

https://wiki.outils-communs.net/acpv/?PagePrincipale


1) Principe de l’atelier 

Répondre aux 4 questions ci-dessous pour chacune des actions :
Pour quoi ?
Pour qui ? 
Comment ?
Quels moyens nécessaires ?

2) Exemple avec l’action “Créer une carte alimentaire du territoire” 

 Pour qui ? Pour quoi ?
Le collectif identifie les consommateur.rices (dont touristes) et les producteur.rices comme
publics cibles, avec l’objectif de rendre visible l’offre locale et ainsi de faciliter son achat/sa
vente. 

Le collectif ajoute ensuite les écoles et associations dans les publics cibles, avec un objectif
d’éducation à l’agriculture et à l’alimentation durable et locale.

Comment ? Quels moyens nécessaires ?
Le groupe avait commencé l’ébauche d’une carte mais le travail n’avait pas abouti, faute
d’objectifs et de publics cibles clairs.

Les animatrices soulignent que les propositions ci-dessus correspondent peut-être à 2 types de
cartes différentes. La 1ère recenserait les points de vente pour tous.tes tandis que la 2ème serait
un support pédagogique pour les jeunes. 

De plus, le groupe constate que créer une carte de ce type demande des compétences
techniques, un budget et un investissement en temps important.

4) Suite et fin de l’atelier
Avant de poursuivre le décorticage, les participant.es décident de supprimer quelques actions
dont les intitulés sont trop vagues :

“Actions auprès des restaurateurs du territoire”
“Actions concrètes pour renforcer l'accès à une alimentation de qualité pour aide
alimentaire/pers précaires”
“Un collectif qui mette en place des actions concrètes”

L’atelier se poursuit ensuite en sous-groupe de 2 à 3 personnes, chaque binôme/trinôme décortique
une ou plusieurs actions de son choix.
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L’atelier “décorticage”
Lors du précédent comité, le groupe avait listé une vingtaine d’initiatives potentielles à mener mais

leur contenu était plus ou moins précis.
Les animatrices ont donc proposé de les détailler plus finement.

L’objectif : assurer une compréhension commune pour garantir un vote éclairé par la suite !
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Ce qu’il faut retenir 

Il faut faire des choix et être précis pour qu’une action soit facilement réalisable et efficace !

Les idées c’est important...mais il faut toujours les mettre en regard avec sa capacité d’action !



Formation espace de ressources partagées
Enquêtes sur l'autonomie d’avant

1) Actions non “décortiquées”
Certaines actions n'ont pas été décortiquées, faute de temps et/ou de préférences. Elles sont
passées en revue pour déterminer si elles doivent être incluses dans la liste des actions à voter :

Mise en lien producteur.rices/aide alimentaire : lien déjà initié dans le cadre du Comité
(enquêtes du GT Production) - SOUMISE AU VOTE
Formation des membres du Comité à un espace de ressources partagées : le groupe en
aura peut-être besoin par la suite (même si pas prioritaire aujourd'hui) - SOUMISE AU VOTE 
Formations/animations pour les membres du Comité : se fait déjà à l'échelle individuelle
pour certain.es et/ou au fil des échanges dans le cadre du Comité - SOUMISE AU VOTE
Carte alimentaire territoriale : travail initié, à conserver (moyen terme) - SOUMISE AU VOTE 

Information/communication : à conserver, transversale et applicable à chaque action pour
donner de la visibilité - SOUMISE AU VOTE

2) Actions “décortiquées” mais non retenues
Le collectif s’accorde sur le fait ce n'est pas en sa capacité de mettre en place ces actions.
Elles demandent un certain niveau de ressources, existent déjà partiellement/totalement sur le
territoire, relèvent de choix politiques ou de la compétence d’acteurs spécifiques :

“Des maraîchers salariés par les collectivités pour les alimentations collectives” 
“Cantines solidaires”
“Libérer du foncier agricole pour du maraîchage bio”

3) Le vote au poids 
Le groupe vote ensuite selon la méthode du vote au poids.
Chacun.e dispose d’un lot de 3 jetons avec les poids 1, 3 et 5. Chaque personne attribue ses jetons
aux actions qu’elle souhaite privilégier. Les participant.es sont totalement libres pour positionner
leurs jetons : répartition sur les différentes actions, tout sur une même action...
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Le vote !
Ce temps vise à choisir les actions “décortiquées” à soumettre au vote puis à voter.

L’objectif : hiérarchiser et prioriser les actions à mettre en place.
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Rendez-vous à la prochaine séance pour travailler sur les actions lauréates !
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